
Une clause prévoyant une réduction de prime en cas d'absence
est-elle légale dès l'embauche ?

Réponse courte

Une clause prévoyant une réduction de prime en cas d'absence peut être insérée dans le contrat de travail dès

l'embauche, à condition qu'elle concerne uniquement des primes non obligatoires et qu'elle respecte les

dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois. Elle ne doit pas porter atteinte aux droits

fondamentaux du salarié, notamment en cas d'absences légalement protégées (maladie, maternité, accident du

travail, congé parental, exercice d'un mandat syndical).

La clause doit être rédigée de façon claire, précise et non équivoque, en spécifiant la nature de la prime, les

modalités de réduction, les types d'absences concernés et la période de référence. Toute clause sanctionnant une

absence protégée ou privant le salarié d'un droit acquis est nulle et non écrite. L'égalité de traitement entre salariés

doit également être respectée.

Définition

Une clause de réduction de prime en cas d'absence est une disposition contractuelle par laquelle l'employeur

prévoit que le montant d'une prime, versée en complément du salaire de base, sera diminué ou supprimé si le

salarié est absent pendant une période déterminée. Cette clause peut concerner différents types d'absences,

telles que les congés maladie, les congés sans solde, ou d'autres absences autorisées ou non autorisées.

La prime visée par cette clause est généralement une gratification non obligatoire, telle qu'une prime

d'assiduité ou de performance, qui ne constitue pas un élément du salaire de base au sens du Code du travail

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.
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Critère Description

Rémunération

L'insertion d'une telle clause dans le contrat de travail dès l'embauche est possible sous réserve du

respect des dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois. La clause ne doit pas porter

atteinte aux droits fondamentaux du salarié, notamment le droit à la rémunération en cas de

suspension du contrat pour cause de maladie, maternité, accident du travail ou exercice d'un mandat

protégé

Nullité

La réduction de prime ne peut concerner que les éléments de rémunération non obligatoires et non

assimilés au salaire de base. Toute clause qui aurait pour effet de sanctionner une absence

légalement protégée, ou de priver le salarié d'un droit acquis, est réputée nulle et non écrite

Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Modification

contractuelle

Pour être valable, la clause doit être rédigée de manière claire, précise et non équivoque dans le

contrat de travail ou dans un avenant signé par le salarié. Elle doit spécifier la nature de la prime

concernée, les modalités de calcul de la réduction, les types d'absences visés, ainsi que la période

de référence

Temps de

travail

L'employeur doit distinguer les absences relevant d'un droit légal (maladie, maternité, congé

parental, accident du travail, exercice d'un mandat syndical) des absences injustifiées ou non

protégées. La réduction de la prime doit être strictement proportionnelle à la durée et à la nature de

l'absence. L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée, conformément à l'article L.225-

1 du Code du travail

Traçabilité
En cas de contestation, la charge de la preuve de la licéité, de la transparence et de la traçabilité

de la clause incombe à l'employeur

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter l'application de la clause aux absences non justifiées ou non couvertes par une

protection légale. L'employeur doit veiller à éviter toute discrimination directe ou indirecte, notamment à l'égard des

salariés absents pour maladie, maternité, accident du travail, congé parental ou exercice d'un mandat syndical.

La consultation de la délégation du personnel est conseillée lors de la mise en place de telles clauses, afin de

prévenir tout risque de contentieux et de garantir l'encadrement humain des décisions. Une communication

transparente des modalités de réduction de prime, dès l'embauche, contribue à la sécurité juridique et à la

motivation des salariés.
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Cadre juridique

Référence Objet

L.121-6 suspension du contrat de travail pour maladie, accident, maternité

L.121-7 droit à la rémunération en cas de suspension

L.121-8 nullité des clauses contraires aux dispositions impératives

L.225-1 égalité de traitement et non-discrimination

Conventions

collectives
applicables (dispositions spécifiques sur les primes et absences)

Jurisprudence

nationale

(modulation des primes non obligatoires sous réserve du respect des droits acquis et des

absences protégées)

La rédaction d'une clause de réduction de prime doit faire l'objet d'une attention particulière afin de respecter l'ensemble des

obligations légales et conventionnelles. En cas de doute, il est recommandé de solliciter un avis juridique spécialisé avant son

insertion dans le contrat de travail, afin d'éviter tout risque de nullité ou de contentieux prud'homal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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